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COURRIER RECOMMANDE 

Ordre Antonien Libanais 
des Maronites 
1500, avenue Ducharme 
Outremont (Quebec) 
H2V 1G1 

A !'attention de Ralph Nahas 

Le 16 fevrier 1996 

Monsieur, 

Objet: Verification d 'un organisme de bienfaisance 

Your file Votre mfll18ncs 

Our fi1tl Notte mfllrtMC6 

69088 
T61 (613) 954-1193 

Nous donnons suite a des verifications des Iivres et registres comptables de 1 'Ordre 
Antonien Libanais des Maronites ("Ordre") qui ont 6t6 effectu&!es recemment pour les 
ann~ 1989 a 1993 inclusivement par des v6rificateurs autoris6s ·par le minis~.. De 
plus, nous nous sommes r6f6res aux resultats d'une v&ification precedente de l'Ordre 
pour les exercices financiers se terminant les 31 d6cembre 1984, 1985, 1986 et 1987. 
Enfin, nous avons proc6de ll'examen des documents saisis (p6riode 01/01/89 au 
31/12/94) suite ll'execution d'un mandat de perquisition le 8 novembre 1995. 

Les resultats de la verification indiquent que 1'~ ne se conforme pas a certaines 
exigences de la Loi de l'impbt sur le revenu (Ia •Lo;•;. 

Afin de conserver son enregistrement, un organisme de bienfaisance enregistre doit se 
confonner aux exigences de Ia Loi relatives a son enregistrement sans quoi le Drlnistre 
peut aviser 1' organisme de bienfaisance enregistnS de son intention de r6voquer son 
enregistrement selon le paragraphe 168(1) de Ia Loi. 

Nous avons maintenant complete Ia revision du dossier de l'Ordre et nous d6sirons 
vous faire part des observations faites durant la verification: 

Activit& de bienfaiwnce 

L'alinea 149.1(1) definit une oeuvre de bienfaisance comme etant un otganisme dont 
Ia totalite des ressources est consacree a des activites de bienfaisance menees par lui-
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m~me. Le meme alinea stipule qu'aucune partie du revenu n'est payable a l'un de ses 
proprietaires, membres, actionnaires, fiduciaires ou auteurs ni ne peut servir, de 
quelque ~n, a leur profit personnel. 

Activites a l'etr;mger 

Les d~lamtions (formulaire T3010) produites par l'Ordre d~montre qu'une forte 
proportion des d6penses sont concentrees Ala ligne 9.10 (d6penses a l'exterieur du 
Canada). Cette dernime correspond au compte intitul6 • dons au Liban" aux etats 
financiers. 

La verification pour l'ann~ se terminant en 1991 a demontreles lacunes suivantes: 

1. n n'y avait pas d'entente krite de sign~ entre l'organisme et ses mandataires 
spkifiant les responsa.bilites de chacune des parties ainsi que les activites pour 
lesquelles les fonds &aient transferes 

2. n n'y a pas d'accuses de r6ception pour les fonds transferes 

3. Les lettres envoy6es en fin d'annc!e par les institutions recevant de l'aide ainsi que 
par le Superieur gen6ral du gen6ralat de l'ordre au Liball pour l'aide aux familles ne 
sont pas suffisamment detaill~ quant aux projets pour lesquels les fonds furent 
transferes. · 

Ces la~es avaient ete soulevc!es suite a une verification pour les ann~ 1984, 1985, 
1986 et 1987. Une lettre dat6e du 4 juillet 1990 du Mini~~ avait 6t6 envoyee a cet 
6gard. Wen a et6 fait en 1991 pour corriger Ia situation. Les documents produits par 
l'Ordre lors d'une troisi~me vmification ne permettaient toujours pas de s'assurer que 
l'Ordre detenait le contr6le sur les fonds envoyes a 1'6tranger .. Un~ entente a et6 
remise au verificateur, cependant aucune pi~ justificative valable concernant les 
activites a 1' etranger n' a 6t6 trouvoo lors des verifications et de 1' examen des 
documents saisis. Le simple fait d'avoir une entente signee n'est pas une preuve 
suffisante pour supporter le transfert de fonds a 1 '6tranger. Consequemment, nous ne 
pouvons pas considerer ces d6penses comme etant des d6penses de bienfaisance. 
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Cheques faits a 1 'ordre de caisse 

La verification des ann~ 1993 et 1994 a revele que 27~ (802 438 $) et 19% 
(514 106 $) des debourses des cheques faits a 1' ordre de 
caisse, endosses par sans atre appuyes de factures 
demontrant Ia nature de l'Ordre est que cet argent aurait 
ete envoye a l'etranger. Faute de preuve, nous ne pouvons considerer ces 
transactions comme etant des depenses de bienfaisance. 

Compte "aide" indique aux etats financiers 

La verification pour l'annee se terminant en 1991 a r6vele qu'il n'y avait aucune 
transaction pour lecompte "aide". En effet, l'Ordre n'a fait qu'une ecriture en fin 
d'annee pour inscrire la depense. Etant donne que ces d6penses ne sont pas 
supportees par des pieces justificatives, nous ne pouvons pas considerer qu'elles ont 
ete encourues a des fins de bienfaisance. 

Pour fin du calcul des d6penses consacn!es a des activit6s de bienfaisance, ·nous avons 
dO exclure les montants indiques aux comptes "aide" et "dons au Liban" aux etats 
financiers. Nous n'avons pas tenu compte des ch~ues faits.a l'ord.re de caisse 
puisqu'il semblerait que ces derniers etaient inclus dans lecompte intitule "dons au 
Liban". Nous sommes venus a la conclusion que l'Ordre ne consacre pas 

. ~ suffisamment de ressources a des activites de bienfaisance. En effet, de 1991 a 1994, 
8eulement 11%, 10%, 8.5% et 11% respectivement des revenus totaux ont et6 
consacres a des fins de bienfaisance (voir annexe 1). nest done de notre avis que 
l'Ordre ne rencontre pas l'exigence d'un organisme de bienfaisance decrite a l'alinea 
149.1(1). 

Conformement a l'alinea 168(1)b) de Ia Loi, le ministre peut aviser un organisme de 
bienfaisance enregistre de son intention de revoquer son enregistrement lorsqu'il cesse 
de se conformer aux exigences de la Loi relatives a son enregistrement. 

Liyres et refDstres 

Depuis le 21 decembre 1992, le paragraphe 230(2) de Ia Loi stipule que chaque 
organisme de bienfaisance enregistre doit tenir des registres et des livres de comptes a 
une adresse au Canada, enregistree aupres du ministre ou designee par lui, qui 
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contiennent des renseignements sous une forme qui permet au ministre de determiner 
s'il existe des motifs de revocation de I' enregistrement de l'organisme en vertu de Ia 
Loi. Pour plus de pr&:ision, les registres et livres de comptes incluent les documents 
de base (par exemple les ch~ues obliteres, les factures, r~us, joumaux quotidiens) 
necessaires pour demontrer la nature d'une transaction. Les resultats de toutes les 
v6rifications effectuees ont revele que toutes les pi~ justifica.tives reli~ aux 
d6penses ~ 1' etranger telles que 1es ch~ues endoss6s et retoum6s par Ia banque, 
traites bancaires, etc etaient manquantes. De plus, Ia verification des ann~ 1993 et 
1994 ont revele que des ch~ues faits~ l'ordre de caisse ont ete endosses par deux 
individus sans atre appuyes par des pi~ justifi.catives. 

De plus, i1 est indique au paragraphe 230(2) de Ia Loi que chaque organisme de 
bienfaisance enregistr6 doit tenir des RJistres et des livres de comptes qui contiennent 
d'autres renseignements sous une forme qui permet au ministre de v6rifier les dons 
faits ll'organisme ou a !'association et qui donnent droit~ une d&luction ou ~ un 
credit d'impat aux termes de la Loi. Les registres comptables de 1990 l 1993 ont 
r6v616 les faits suivants : 

1) Dans 205 cas, le verificateur n'a pas pu retracer les d«Spats aux comptes ·. 
bancaires de 1'0rdre bien que les ~us aie~t 6t6 emis par 1 'Ordre. 

2) Dans 48 cas, le montant des d6pats aux comptes bancaires de l~Ordre etaient 
tres inferieurs aux ~us emis par l'Ordre 

3) Dans plusieurs cas, les situations dkrites ci-haut se sont presentees 
simultanement avec les memes donateurs 

Conformement ~ l'alin6l 168(1)e) de Ia Loi, le ministre peut, par lettre recommandee, 
aviser un · organisme de bienfaisance enregistr6 de son intention de revoquer son 
enregistrement lorsqu' il cesse de se conformer aux exigences relatives ~ son 
enregistrement. 

JMclaration de renseipement IT3010) 

Nos registres demontrent que les declarations de renseignements(T3010) n'ont pas ete 
produites ~ l'interieur du delai de six mois pour les annees se terminant en 1993 et 
1994. L'alinea 149.1(14) de la Loi stipule que toute personne exonoree de l'impOt 
doit presenter au ministre sans avis ni mise en demeure, dans les six mois suivant Ia 
fin de chacun de ses exercices, une declaration de renseignements pour l'exercice sur 
formulaire prescrit. 
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Conformement a 1' alinea 168( 1 )c) de Ia Loi, le ministre peut aviser un organisme de 
bienfaisance enregistre de son intention de revoquer son enregistrement s'il omet de 
presenter une declaration renfermant des renseignements, selon les modalites et dans 
les delais prevus par Ia presente loi ou par son reglement. 

Resus officieJs 

Les resultats de 1a verification ont r6ve16 que 1es r~us ofti.cie1s n 'etaient pas emis en 
conformit6 avec 1e reglement 3501 et avec le bulletin d 'information IT -11 OR2. Les 
montants indiques sur les ~us officiels doivent correspondre au montant du don. 

Une denonciation assermentee par Ga6tan Ouellette, Fonctionnaire du ministere du 
Revenu national a l'appui d'un mandat de perquisition effectu61e 8 novembre 1995, 
indique que 1e denonciateur a des motifs raisonnables de croire que l'Ordre a fait des 
inscriptions fausses ou trompeuses sur 1es ~us pour dons de bienfaisance au cours 
des annees d'imposition 1989l1994 inclusivement. 

Conformement a l'alinea 168(1)d) de 1a Loi, 1e ministre peut, par lettre recom~~ee, .. 
aviser un organisme de bienfaisance enregistre de son intention de revoquer son 
enregistrement s 'il delivre un r~u relativement a un don sans respecter les 
dispositions de Ia presente Loi et des reglements. 

Contineent des versements 

Au terme de l'alin&l149.1(2)b) tousles organismes de bienfaisance-enregistres 
doivent rencontrer a chaque annee un contingent des versements. Ce contingent 
s'applique aux d6penses de bienfaisance qui doivent etre faites chaque annee. Pour 
une oeuvre de bienfaisance, le paragraphe 149.1(1) stipu1e que 1e contingent minimum 
a rencontrer egale 80% du montant des ~us officiels emis pour l'annee precedente. 

Les resultats de la verification et de notre revision indiquent que 1' Ordre n 'a pas 
rencontre son contingent des versements pour les annees 1991, 1992, 1993 et 1994 
(voir annexe 2). A noter que nous avons exclus les montants envoyes a l'etranger 
ainsi que les montants indiques au compte "aide" pour les raisons expliquees plus 
haut. 

Conformement a l'alinea 149.1(2)b) de la Loi, le ministre peut aviser un organisme de 
bienfaisance de son intention de revoquer son enregistrement lorsqu 'il ne rencontre 
son contingent des versements. 
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Conclusion 

I.a revocation de 1' enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre implique 
que cet organisme : 

1. perd son statut d'exoneration d'impOt ce qui signifie que l'Ordre deviendrait 
une entit6 imposable sous Ia partie I de 1a Loi ~ moins qu'il ait droit l une 
exoneration d'imp6t l titre d'organisme sans but lucm.tif. Toutefois, il 
appartient aux bureaux des services fiscaux du. minis~ de rendre une 
d~on dans les cas de ce genre; 

2. ne peut plus delivrer de ~us officiels de dons de bienfaisance pour fins 
d'imp6t ce qui signifie que les dons faits ll'Ordre ne seraient plus d~uctibles 
dans le calcul 4u revenu imposable d'une corporation en vertu de l'alin6a 
110.1(l)a) de la Loi, ni d&luctibles dans le calcul de l'impOt payable d'un 
particulier en vertu du paragraphe 118.1(3) de laLoi; et 

3. soit assujetti ~ verser un imp6t selon !'article 188 de Ia partie V de Ia Lot~·· · 

,. A titre de reference, nous incluons une copie des dispositions dc!crites dans Ia Loi de 
l 'imp8t sur le revenu concernant Ia revocation de 1' enregistrement, les ¢nalites sous 
forme d'imp6t ainsi que les mesures d'appel de l'avis d'intention du ministre de 
r6voquer 1 'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre. 

Si vous n'etes pas d'accord avec ces observations ou si vous d6sirez presenter les 
raisons pour lesquelles le ministre ne d~t pas proc&ler avec !'intention de · 
revoquer 1 'enregistrement de l'Ordre, conform6ment au paragraphe 168(2) de Ia Loi, 
nous vous suggerons de nous presenter votre argumentation avant le 16 avri11996, 
sans quoi ~ compter de cette date, le Directeur de Ia Division des organismes de 
bienfaisance dooidera de proc&ler ou non avec !'intention de revoquer 
!'enregistrement de l'Ordre a titre d'organisme de bienfaisance de Ia maniere prescrite 
a l'article 168(1) de Ia Loi. 

Si vous choisissez que cette affaire soit traitee par une tierce partie, vous devrez nous 
en aviser par ecrit; ceci afin de proteger Ia confidentialite des affaires de 1' Ordre avec 
le Ministere. 
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Si vous avez des questions ou de Ia correspondance l OOhanger a~su·et de cette 
affaire, vous devez communiquer avec Marie-Claude Nadon au ou lui 
c!crire au 400, rue Cumberland, piOOe 5004B, Ottawa (Ontario) • 

Veuillez recevu, nos salutations distingu6:s. 

~ ~ . 

Rh Dorval, c.g.a. 
· .. ·· Directeur adjoint 
·.Section de 1a v6rification 

... : · ~yision des organismes de bienfaisance 
Pi00e jointe 



Annee 

Total des revenus 

Depenses courantes 

~glise 

Subsistance 

Habillement 

Frais medicaux 

Transport 

Poste, tel6phone 

Chauffage 

Assurance 

Maintenance 

Frais generaux 

Frais prof. 

Interet et frais 

Imprimeriefpapeterie 

Taxes 

Depenses de bureau 

Location equipement 

Perte de vente d'auto 

T.P.S· &··T.V.Q 

Salaries 

Alarme 

Total 

% par rapport aux 
rev en us 

(1) Basee sur les 
etats financiers 

A!flfBXB 1 

AHALYSB DBS DiPBRSBS (1) 

1991 1992 

2 567 612 2 832 015 

5 202 4 365 

47 635 59 219 

2 927 1 214 

552 

19 175 17 025 

5 771 4 225 

45 454 47 404 

5 842 6 499 

6 736 7 215 

380 38 

500 

148 589 123 574 

1 556 1 288 

1 508 2 641 

291 827 274 707 

11% 10% 

1993 1994 

3 242 194 2 495 480 

1 933 6 010 

.40 178 .. 33 840 

4 915 1 757 

1 052 2 147 

15 893 32 200 

5 564 3 354 

48 135 39 431 

6 645 7 482 

10 381 5 010 

693 2 072 

111 658 101 002 

3 344 3 675 

5 288 7 822 

7 745 6 987 

4 101 
.. 8 500 6 659 

15 211 

300 

276 025 274 959 

8.5% 11% 
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ANNEXE 2 

CALCUL DU CONTINGENT 

Annc!e 1991 1992 1993 1994 

R~us officiel 
emis 

1990 1 771276 

1991 2 436142 

1992 2 728 670 

1993 3 176'345 

80% 1417 021 1948 914 2 182 936 2 541076 

D6penses de 291827 274 707 276 025 274 959 
bienfaisance 
revisc!es 

D6ficit 'w·.:~~.~!t~~ 1125194 ': .. -~ "~ ~~· !~~·· 1906 911 2 •. "-!fir: 
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I, 

Revenue 
Canada 

Aevenu 
Canada 

L'honorable Albert H. Malouf 
Mackenzie Gervais, avocat 
Place Mercantile, 13e etage 
770, rue Sherbrooke Ouest 
Montreal (Quebec) 
H3A 101 

Le 19 novembre 1996 

Maitre, 

Objet: Ordre Antonien Libanais des Maronites 

Your file Votre reference 

Our file Notre reference 

69088 
Tel (613) 954-1193 

Nous avons maintenant revu vos representations suite l notre lettre du 
16 fevrier 1996 dont vous trouverez une copie ci-jointe. Celles-ci n'ont pas modifie 
notre position initiate. 

A. notre avis, l'organisme ne se conforme pas aux alineas 149.1(1), 149.1(2)b, au 
paragraphe 230(2) et aux articles 3501 et sous-subdivisions du R~glement de 1 'impOt 
sur le revenu. En effet, les pieces justificati.ves que vous nous avez acheminees sont 
insuffisantes pour etablir que les argents de l'organisme ont ete affectes a des fins de 
bienfaisance. 

Notamment, nous avons constate que sur les documents soumis, les sceaux apposes 
par Ia Republique libanaise - Minist~re des Affaires Etrang~res, Section des 
:Ugalisations, indiquent « Sans aucune responsabilite du contenu du document». De 
plus, deux sceaux ont ete apposes les 23 et 30 mai 1996 sur la majorite des 
documents couvrant les engagements des exercices financiers 1991 a 1994, ce qui met 
en doute leur pertinence. 

Nous sommes toujours d'avis que nous ne pouvons pas considerer les depenses a 
I' etranger com me etant des d6penses de bienfaisance puisque no us n' avons pas r~u 
de preuves sati.sfaisantes. Consequemment, nous croyons· que le contingent des 
versements est dans une situation deficitaire pour les annees 1991 a 1994. Entin, 
nous n'avons toujours pas les renseignements requis permettant de verifier les dons 
faits a 1' organisme. 

Nous soulignons que le Minist~re a deja averti l'organisme de corriger ses lacunes, 
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dans une lettre datee du 4 juliet 1990. Cependant, nos verifications subsequentes ont 
revele que l'organisme n'avait toujours pas ameliore ses procedures de fa~n 
satisfaisante. 

Pour les raisons mentionnees dans notre lettre en date du 16 fevrier 1996 et en vertu 
de l'autorite conferee au Ministre par le paragraphe 168(1) de Ia Loi, et qui m'est 
deleguee en vertu du paragraphe 900(8) du Reglement, j'ai !'intention de revoquer 
I' enregistrement de 1' organisme de bienfaisance. En vertu du paragraphe 168(2) de 1a 
Loi, Ia revocation prendra effet 1e jour de la publication de !'avis suivant dans Ia 
Gazette du Canada : 

«Avis est donne parIes presentes que, conformement aux alineas 168(1)b), 
168(1)d) et 168(l)e) de Ia Loi de l'impOt sur le revenu, j 'ai I' intention de 
revoquer I' enregistrement de r organisme de bienfaisance mentionne ci-c;lessous 
en vertu de l'alinea 168(2)b) de cette Loi et que Ia revocation de 
1' enregistrement entre en vigueur a Ia publication du present avis dans Ia 
Gazette du Canada : 

0690883-39 Ordre Antonien Libanais des Maronites 
Outremont (Quebec)» 

En vertu des paragraphes 172(3) et 180(1) de Ia Loi, si vous desirez en appeler du 
present avis, vous devrez deposer un avis a Ia Cour d'appel federate dans les trente 
(30) jours de Ia date d'exp&lition de Ia presente Iettre. L'adresse de Ia Cour d'appel 
federale est Ia suivante : 

Edifice de Ia Cour Supr!me 
Rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH9 

A Ia date de revocation de 1 'enregistrement, 1' organisme de bienfaisance perd son 
statut d'exoneration d'impat ce qui signifie qu'il devient une entite imposable sous la 
partie I de Ia Loi et ne peut plus delivrer de rec;us officiels de dons de bienfaisance 
pour fins d'impOt. De plus, l'organisme peut etre assujetti a verser un impc)t selon 
1' article 188 de Ia partie V de Ia Loi. 

A titre de reference, nous incluons une copie des dispositions decrites dans Ia Loi de 
l'impiJt sur le revenu concernant Ia revocation de !'enregistrement, les penalites sous 



r . 

- 3 -

forme d'imp6t ainsi que les mesures d'appel de !'avis d'intention du Ministre de 
revoquer !'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre. 

Enfin, advenant que l'organisme de bienfaisance r~oive ~n revenu apres la revocation 
de son enregistrement, une declaration d'imp6t sur le revenu des 
corporations ou fiducies (formule T2 ou T3 respectivement) devra etre produite en 
vertu de l'alinea 150(1)a) de la Loi. Nous aimerions souligner que la 
definition d'un organisme sans but lucratif est indiquee a l'alinea 149(1)(1) tandis que 
l'alinea 149(12) decrit les exigences reliees ala production des declarations de 
renseignements. 

N'hesitez pas a comm~dame Marie-Claude Nadon au 
ou avec moi-meme au - pour toute information supplementaire a ce 
sujet. 

Je vous prie d'agreer, Maitre, !'expression de mes salutations distinguees. 

c.c. Ordre Antonien Libanais des Maronites 

Pieces jointes 

Le directeur par interim de la 
Di ision des organismes de 
bi 


